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Amendement au projet de loi sur les établissements publics (LEP) 13.003

Art. 43a (art. 43, al. 4, du rapport du Conseil d'Etat)

Supprimer le terme "liés"

Dans la LPCOM ce terme a été supprimé à l'article 49a. Puisqu'en fait il s'agit du même texte et pour être en cohérence il faut adapter
l'article 43a.
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